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• Q: Pourquoi ne pas avoir recruté un ingénieur 

? 

• R: "Les doctorants travaillent sur des projets 

innovants en s'appuyant sur leur réseau 

universitaire. On ne trouve pas ça chez un 

ingénieur qui est par contre immédiatement 

opérationnel sur des projets concrets"

Joël Thibault. Directeur Perinfo



Docteurs&Co franco-allemand, 

hors série n°3, octobre 2009
• Editorial du Président de l'Université franco-allemande

Depuis quelques années, l’Université franco-allemande (UFA) s’est engagée à développer une 

politique en direction des doctorants ou des docteurs allemands et français afin de favoriser leur 

insertion professionnelle par l’acquisition, notamment, de compétences transversales.

Tendances : Faire carrière en entreprise ou dans la recherche en Allemagne 

Mode d'emploi : Comment postuler en Allemagne ?

Connaître l'entreprise : Où travailler en Allemagne ?

Entrer à Saint-Gobain Recherche : Marie-Claire Parent, Directrice des Ressources Humaines 

de Saint-Gobain Recherche (SGR) a répondu aux questions des internautes sur blog de 

Docteurs&Co.

Christophe Huber, docteur en chimie, a eu l'occasion de travailler en Allemagne au sein du 

groupe. Il témoigne.

Sciences Humaines et Sociales, des jeunes chercheurs peu optimistes

L’hiver dernier, l’association Giraf a mené une enquête auprès de doctorants et de docteurs en 

sciences humaines et sociales sur leur insertion professionnelle, ressentie ou vécue.

Témoignage : Dr Goinard du Conseil de l'UE

Après un doctorat en histoire en co-tutelle entre Nantes et Munich, elle a rejoint Bruxelles. Voir la 

suite sur le blog de Docteurs&Co



Le dossier de qualification et le 

dossier de candidature MCU



Généralités

• Les modalités viennent de changer donc faire attention 

aux conseils des anciens
– Arrêté du 7 juillet 2008 relatif à la procédure d’inscription sur les listes de qualification 

aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des universités (année 2009)

– Arrêté du 15 septembre 2008 relatif aux modalités générales des opérations de 

mutation, de détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences

– Arrêté du 30 mars 2009 relatif à la procédure d'inscription après deux refus sur les 

listes de qualification aux fonctions de maître de conférences et de professeur des 

universités par les groupes du Conseil national des universités (année 2009) 

– Décret n° 2009-460 du 23 avril 2009 modifiant le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant 

les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et 

portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 

maîtres de conférences et portant diverses dispositions relatives aux enseignants-

chercheurs 

– Arrêté du 16 juillet 2009 relatif à la procédure d'inscription sur les listes de 

qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des universités 

• Maintenant une inscription via un serveur internet (Galaxie) puis 

envoi de dossiers papier : https://www.galaxie.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html





Généralités

• Suivre strictement les délais car pas une 

minute de dépassement autorisée:
– La déclaration de candidature est déposée sur le site internet du 

ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, à 

partir du 9 septembre 2008, à 10 heures, heure de Paris, 

jusqu’au 14 octobre 2008, à 17 heures, heure de Paris

– Tout dossier posté après le 15 décembre 2008 (le cachet de la 

poste faisant foi) sera rejeté.



La qualification

• Première étape pour pouvoir postuler: se faire 

qualifier

• Processus national qui se lance en fin d'été-

début d'automne de chaque année

• Septembre octobre : inscription via le web

• Environ 15/12 date limite d'envoi du dossier aux 

rapporteur

• Réponse mars-avril



Le dossier qualification
•

1° Une pièce justificative permettant d'établir :
a) Soit la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de 
l'article 1er ou de l'article 2 ci-dessus ;
b) Soit la possession de diplômes universitaires, qualifications 
et titres justifiant la demande de dispense prévue au 1° de 
l'article 1er ou de l'article 2 ci-dessus ;
….

• 2° Un exemplaire du curriculum vitae, complété par un exposé
du candidat qui précise, notamment, ses activités en matière 
d'enseignement, de recherche, d'administration et d'autres 
responsabilités collectives ;
3° Un exemplaire des travaux, ouvrages et articles , dans la 
limite de trois documents pour les candidats à la qualification 
aux fonctions de maître de conférences 

• 4° Lorsqu'un diplôme est exigé, une copie du rapport de 
soutenance du diplôme produit. 

• Une photocopie d'une pièce d'identité avec une photographie 
est conseillée;



Pour la notice

• Un CV

• Exposé des activités

– Enseignement 

– Recherche

– Administration

– Responsabilités collectives

• Lien vers la copie des travaux



Des régles

• Facilitez le travail de votre rapporteur
– Allez voir sur le web dans les pages de la section les 

critères et faites les apparaître clairement dans votre 
dossier

• enseignement réalisé ( XX heures de TP/TP/Cours de telle 
matière devant tel public (avec attestations)

• Travaux publiés

– Liste des publications parues ou acceptées ( même avec modif) 
(joindre copie de l’avis)

– Pour les congrés indiquer si il y a une sélection des papiers

– Proceedings de congrès

– Com orales

– Com affichées

• Autres activités et responsabilités collectives



Des règles

• Faire apparaître pour votre thèse les dates 

de début et de fin, le nom du ou des 

directeurs, le labo de réalisation, 

l’université de soutenance, la mention et la 

liste des membres du jury avec leur titre et 

leur domaine de recherche

• Joindre les rapports de pré-soutenance 

même si ils ne sont pas demandés



Le résumé des travaux

• Faites court et pensez que vous vous 

adressez à un non spécialiste de votre 

domaine précis

• Montrez clairement votre contribution

• Vous pouvez ajouter quelques lignes de 

projets ou souhaits mais ce n’est pas 

obligatoire et ça peut même vous 

desservir pour la phase qualification



Critères

• En général vous serez qualifié si

– Vous montrez que vous êtes capable d’enseigner la 

matière concerné jusqu’à au moins la licence

– Vous montrez que vous avez produit de la 

connaissance dans ce domaine

• VERIFIEZ LES CRITERES DE LA SECTION

• http://www.cpu.fr/Cp-cnu/#Fiches



Site officieux 27ème section
• Pour la qualification aux fonctions de maître de conférence

• En règle générale, il nous semble qu'un candidat aux fonctions de maître de conférences doit avoir démontré 

son aptitude à exercer une activité de recherche et une activité d'enseignement en informatique.

• Recherche

• La qualité des activités de recherche est attestée par les rapports de pré-soutenance de thèse et des 

publications dans des conférences ou des revues de la discipline. Normalement, un jeune docteur doit 

témoigner d'au moins une publication dans une conférence ou une revue internationale de bon niveau 

et la section considère qu'en cette matière, la quantité ne remplace pas la qualité.

• Enseignement

• L'activité d'enseignement est attestée par un minimum d'heures effectuées dans la discipline, à des niveaux 

variés. Nous apprécions lorsque ces activités sont complétées par une participation aux charges collectives 

habituelles (nous sommes évidemment conscients qu'un jeune docteur n'a eu que rarement l'occasion de 

faire ses preuves en la matière).

• Nous demandons que l'enseignement soit effectué dans la discipline informatique, attestant ainsi la volonté 

d'être un enseignant-chercheur de cette discipline. Cependant nous admettons que l'enseignement soit en 

dehors de l'informatique ou à la frontière de la discipline, lorsque l'appartenance à la discipline est pleinement 

attestée par la formation initiale et par les activités de recherche.

• Nous admettons de la part de jeunes docteurs qu'ils aient eu une participation faible aux enseignements, 

mais pas que leur dossier ne fasse aucune référence à une activité d'enseignement passée ou à venir.

• Appréciation globale

• Lorsque les critères cités plus haut ne sont pas tous vérifiés, nous admettons des « compensations ». Une 

activité d'enseignement conséquente et diversifiée peut compenser un dossier recherche un peu juste, de 

même qu'un dossier recherche de très bonne qualité peut contrebalancer un dossier enseignement un peu 

faible. Il n'est pas possible de quantifier ces différents aspects, la section préférant ne pas définir ces 

pondérations a priori, car chaque dossier constitue un cas particulier.



Site officiel  64éme section

• 4) CONSEILS AUX CANDIDATS (MCF et 

PR) 

• Sur le plan général 

• Sur le plan particulier 

• Qualifications des maîtres de conférences 

• Qualifications Professeurs 



Site officiel 27

• Pour la qualification aux fonctions de maître de conférence 

• En règle générale, il nous semble qu’un candidat aux fonctions de maître de conférences doit 

avoir démontré son aptitude à exercer une activité de recherche et une activité d'enseignement 

en informatique. 

• Recherche 

• L'activité de recherche est attestée par les rapports de pré-soutenance de thèse (fortement 

souhaités) et des publications dans des conférences ou des revues de la discipline. 

Normalement, un jeune docteur doit témoigner d’au moins une publication dans une conférence 

internationale de bon niveau et la section considère qu’en cette matière, la quantité ne remplace 

pas la qualité. 

• Enseignement 

• L'activité d'enseignement est attestée par un minimum d'heures effectuées dans la discipline, à 

des niveaux variés. Nous apprécions lorsque ces activités sont complétées par une participation 

aux charges collectives habituelles (nous sommes évidemment conscients qu'un jeune docteur 

n'a eu que rarement l'occasion de faire ses preuves en la matière). 

• ……………………………… ( 12 pages   http://www.cpu.fr/cp-cnu/Docs/section27.pdf)



Site officiel 26ème 
• a) Qualification aux fonctions de Maître de Conférences 

• Comme les années passées, deux critères importants ont été utilisés dans l’évaluation des dossiers, en particulier pour les candidats dont le 

parcours ne s’inscrivait pas de façon canonique dans les thématiques de la section. 

• 1. L’aptitude à enseigner les Mathématiques. 

• 2. L’activité scientifique. Dans les domaines d’application des mathématiques, cette activité ne doit pas se limiter à une description de modèles 

classiques et une utilisation de méthodes et algorithmes éprouvés. L’évaluation prend en compte l’apport méthodologique, la mise en place de 

modèles originaux, le développement de nouveaux algorithmes, la validation par des applications réalistes. 

• Recommandations aux candidats (et aux directeurs de thèse). 

• Le dossier de candidature doit faire apparaître clairement : 

• - La capacité à enseigner les mathématiques dans un cursus de Licence de Maths. 

• - Un travail de recherche en mathématiques appliquées. L’utilisation d’un outil mathématique standard dans un travail de recherche relevant 

d’une autre discipline ne semble pas suffisante à elle seule pour la qualification en Section 26. 

• - Une activité liée à la recherche en mathématiques appliquées dans la période 

• précédant la demande de qualification. 

• Le dossier de candidature doit être présenté avec soin et clarté. Joindre au dossier les rapports préalables à la soutenance de thèse de doctorat 

(quand ils existent et sont publics, ce qui est le cas des doctorats français)est recommandé et très apprécié. 

• Le dossier doit contenir un CV détaillé, les références complètes des travaux du candidat, et au minimum quelques-uns de ceux-ci. 

• La présence d’une publication dans une revue à comité de lecture n’est pas exigée pour les thèses récentes. Mais elle représente un élément 

d’appréciation décisif pour les thèses plus anciennes. La publication d’un article en seul auteur, ou sans son directeur de thèse, peut être un 

élément positif d’appréciation. 

• En ce qui concerne les candidats dont la formation et/ou la mention du doctorat ne relèvent pas des mathématiques (informatique, biologie, 

physique, mécanique, traitement du signal, économie,...), il est impératif qu’une large part du dossier de qualification soit consacrée à la mise en 

évidence : 

• - de la part des mathématiques dans leur formation initiale ; 

• - de leur contribution scientifique dans le domaine des mathématiques appliquées. 

• Pour les candidats titulaires d’un doctorat récent, il est naturel d’attendre qu’un ou plusieurs membres du jury de thèse, et si possible un des 

rapporteurs, relèvent de la section du CNU dans laquelle le candidat demande la qualification. (Cette condition n’est bien sûr pas absolue). 

• Enfin, signalons l’existence de guides édités par les sociétés savantes, qui donnent des conseils très utiles aux candidats sur les postes 

universitaires. 

• http://www.cpu.fr/cp-cnu/Docs/section26.pdf



Bilan des qualifications

27ème

63ème



Dossier MCF

• Tout change à partir de 2009

• Voir les nouvelles régles administratives 

sur :

– https://antares.orion.education.fr/antares/can/

astree/index.jsp

• Un dossier spécifique par université en 

fonction du profil du poste et du labo 

d’accueil

https://antares.orion.education.fr/antares/can/astree/index.jsp
https://antares.orion.education.fr/antares/can/astree/index.jsp


Publication des postes



Descriptif complet



Descriptif complet



Le dossier MCF

• A vérifier pour les changements à venir 

• Les candidats adressent à l'établissement un dossier, en deux exemplaires, 
qui comporte les documents suivants destinés aux rapporteurs, à l'exclusion 
de toute autre pièce :

- la déclaration de candidature imprimée sur ANTARES, à partir du domaine 
ANTEE, avec la signature du candidat ;

- une copie d'une pièce d'identité avec photographie ;

- un curriculum vitae donnant une présentation analytique de leurs travaux, 
ouvrages, articles et réalisations en mentionnant les travaux qui seront 
adressés s'ils sont convoqués pour l'audition ;

- une copie du rapport de soutenance du diplôme produit ;

- le résumé de la thèse ou des travaux mentionné à l'article 13 de l'arrêté du 
25 avril 2002 susvisé ou, pour les autres diplômes, un document équivalent.

Les pièces en langue étrangère doivent être traduites en français. 



Le rôle du dossier

• Vous faire sélectionner pour la suite

• Donc être dans les 10 à 20 meilleurs

• Adaptez votre dossier au poste considéré (surtout en 

terme de recherche si le poste est ciblé à une 

thèmatique)

• Eviter les critères éliminatoires
• Profil de recherche

• Profil d’enseignement

• Minimum d’enseignement demandé

• Minimum de production recherche

• Vous être manifesté auprès de la commission

• DONC   Renseignez-vous ….


